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Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1 –  Rappel du contexte

1.1. Historique

De 1975 à 2015, la ville de Saint Médard-en-Jalles a plus que triplé sa population en passant
de 9000 à 30 000 habitants.

Cette croissance s'est faite en grande partie sur le mode de l'étalement,  essentiellement
pavillonnaire et d'une très forte croissance des périphéries commerciales, en particulier à
l'Est  de  la  commune  autour  d'une  des  plus  grandes  surfaces  commerciales  de
l'agglomération.

Cette dynamique commerciale  périphérique couplée à un développement des bourgs et
hameaux secondaires de la commune a généré et accéléré un mouvement centrifuge de
dévitalisation importante du centre-ville.

Peu à peu, le centre a perdu en intensité avec un vieillissement de l'espace public et un
rétrécissement  marqué  de  l'offre  commerciale  et  de  services  au  profit  des  espaces
périphériques.

Pendant  longtemps,  la  ville  a  pu  permettre  un  mode de  vie   replié  sur  son  espace  de
proximité,  trouvant  en  périphérie  la  satisfaction  de  ses  besoins  essentiels  (commerces,
éducation, loisirs, services), sans ressentir l'envie ou la nécessité de venir dans un centre-
ville qui  dépérissait  et  ne retrouvait  son attractivité qu'au moment du marché du samedi
matin.

L'accroissement  parallèle  de  la  place  et  de  la  prégnance  de  l'automobile  a  aussi
progressivement maximisé l'impression de tuyau automobile Bordeaux-Lacanau du centre-



ville et la dimension autoroutière de certains de ses lieux publics, en particulier la place de la
République.

Au début  des  années 2000,  la  municipalité  a  engagé une opération  de construction  au
centre-ville sous la forme d'une ZAC « Cœur de Jalles».

Même si cette opération conclue en 2012 a permis le retraitement d'une partie de la zone
centrale, en accroissant en particulier le nombre de logements proposés, elle n'a toutefois ni
permis d'inverser le rapport centre-périphérie ni de donner une véritable attractivité ni une
véritable qualité à l'urbanisation encore très disparate du centre.

Aujourd'hui encore, le centre souffre clairement d'un manque d'identité, d'attractivité et de
cohérence architecturale et urbaine.

1.2. A l’échelle de la politique communale

Sur la base de la charte architecturale, environnementale et paysagère élaborée en 2015, la
ville s’est engagée dans une démarche de « Renaissance » du  centre-ville,  en lien étroit
avec  la  nature  qui  doit  guider  et  accompagner  l’ensemble,  combinant  les  objectifs  de
renforcement  des  offres  de  logements  et  de transports  en  commun (ligne  D du  tram à
l’étude), de développement du maillage des circulations douces, de reconquête de la jalle,
de dynamique économique, sociale et culturelle.

En particulier la maîtrise publique des 28ha du Domaine du Bourdieu, véritable poumon vert,
ayant vocation à devenir un grand parc public à l'échelle de la métropole,  représente un
enjeu fondamental pour l’amélioration du cadre de vie des habitants.

Le site à l’ouest du chemin de Cassy Vigney, à l’extérieur des 28 ha, permettra d'élargir
l'offre  de  logements  au  plus  près  de  structures  adaptées  à  l'accueil  des  populations
nouvelles.

D'une  manière  plus  générale,  le  renforcement  du  centre-ville  renvoie  à  la  question  des
dynamiques urbaines organisées autour des éléments naturels constitués par les espaces
verts et la  jalle, à la  transformation des structures anciennes par des usages actuels, à la
question du choix du parti  architectural,  à la dynamique commerciale et à la fluidité des
déplacements.

1.3.  A l’échelle de la métropole bordelaise

Du fait de ses caractéristiques propres et de son implantation aux différentes échelles, le site
est porteur de grands enjeux métropolitains tels qu’ils sont développés dans les documents
de planification et qui croisent les enjeux communaux :

- L’amélioration du cadre de vie par la présence d’une nature de proximité et l’accessi-
bilité aux grands espaces de nature périurbains,

- La préservation et la mise en valeur des grands espaces de nature, tel que le parc du
Bourdieu, conforté dans sa vocation d’espace naturel, en centre-ville, jouant le rôle
de poumon vert,

- Le développement d’une offre de logements accessible via la mobilisation des fon-
ciers à proximité des transports en commun et à partir des centralités existantes, re-
groupant services et équipements,

- La promotion de la qualité urbaine en préservant les équilibres qui ont guidé le déve-
loppement de l’agglomération : équilibre entre espaces naturels, espaces de nature
urbains et urbanisations, entre formes urbaines de centralité et les hameaux périphé-
riques.



En application de l’article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales, Bordeaux
Métropole  est  compétente  en matière  de « définition,  création  et  réalisation  d'opérations
d'aménagement  d'intérêt  métropolitain  mentionnées  à  l'article  L.  300-1  du  Code  de
l'urbanisme ». 

Parmi les opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain, se trouvent notamment celles
qui s’inscrivent dans le cadre de programmes stratégiques tels que les « 50 000 logements »
(délibération métropolitaine n°2015-745 du 27 novembre 2015). Tel est le cas de l’opération
référencée  sous  l’intitulé  « Saint-Médard  –  Le  Bourdieu  centre-ville »,  qui  fait  partie  des
opérations du programme « 50 000 logements » dont la mise en œuvre opérationnelle a été
confiée à la  société publique locale d’aménagement  la  Fabrique de Bordeaux Métropole
(délibération métropolitaine n°2015-781 du 18 décembre 2015).

Les études de projet précédemment conduites et les projets qu’elles développaient ont été
abandonnés.

C'est dans ce cadre que s'inscrit la présente délibération.

2 - Procédure

Dans un premier temps, Bordeaux Métropole souhaite engager des réflexions en vue d’un
projet d’opération d’aménagement sur le périmètre du secteur Le Bourdieu centre-ville, afin à
la fois de développer l’offre de logements et de conforter la qualité du cadre de vie des
habitants de la métropole par l’aménagement d’espaces de nature accessibles au public.

Cette volonté se traduit par des évolutions réglementaires dans le document d’urbanisme
modifié (8ème modification) ou en cours de révision (révision 3.1) prenant en compte l’objectif
de développement de l’urbanisation tout en préservant le site naturel du Bourdieu.

Compte tenu de l’ampleur du projet,  la Métropole Bordelaise souhaite initier,  avant  toute
démarche opérationnelle, une première concertation au sens de l’article L.103-2 du Code de
l’urbanisme afin de porter à la connaissance du public les orientations générales du projet
d’opération d’aménagement qu’elle porte et les acquisitions foncières qui en résulteront. Elle
doit aussipermettre au public d’exprimer ses attentes ou préoccupations et de présenter des
observations ou propositions.

La  présente  concertation  s’effectuera  en  lien  avec  la  ville  de  Saint-Médard-en-Jalles  et
s’appuiera  sur  l’ingénierie  de  La  Fabrique  de  Bordeaux  Métropole,  dans  le  cadre  des
missions qui lui sont confiées par Bordeaux Métropole.

Les plans annexés présentent le périmètre concerné par la présente concertation et un plan
de situation.

3 – Objectifs du projet  ,   objet de la concertation 

Les objectifs du projet d’opération d’aménagement porté par Bordeaux Métropole ci-dessus
exposé sont :

- Le développement d’une offre nouvelle de logements, répondant aux besoins identi-
fiés dans le diagnostic du Plan local d’urbanisme (PLU) 3.1 arrêté le 10 juillet 2015 et
correspondant aux objectifs de production exprimés dans le programme d’orientation
et actions du même document,

- Le développement du centre-ville de Saint-Médard-en-Jalles par l’extension du centre
existant au-delà de ses limites actuelles, à l’ouest du chemin Cassy-Vigney, à l’exté-

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid


rieur  du  parc  du Bourdieu,  confortant  la  commune dans son rôle  de centralité  à
l’échelle du quadrant nord-ouest de la métropole,

- Le développement d’un espace de nature ouvert au public, préservant et valorisant le
parc du Bourdieu.

4 – Modalités de la concertation préalable

La procédure de concertation se déroulera selon les modalités minimales suivantes, mises
en œuvre par la Métropole avec l’appui de la commune de Saint-Médard-en-Jalles (locaux,
mise en place du registre en mairie) et de la Fabrique de Bordeaux Métropole :

- L’insertion d’une annonce dans le journal municipal et dans un journal local au mini-
mum 15 jours avant le lancement effectif de la concertation l’informant de la date de
lancement et des modalités de la concertation. La clôture sera annoncée selon la
même procédure au minimum 7 jours avant la date de clôture.

- Le dépôt d’un dossier consultable et d’un registre permettant de consigner les obser-
vations du public en mairie de Saint-Médard-en-Jalles et au siège de la Métropole.

- L’insertion du dossier sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole
(http://participation.bordeaux-metropole.fr/) et la mise en place de pages dédiées per-
mettant également de recueillir les avis et observations du public directement via ce
site.

- L’insertion du dossier sur le site de la ville de Saint-Médard-en-Jalles.

- L’animation d’un atelier ouvert au public à l’occasion du printemps urbain 2016 qui
donnera lieu à un rapport de synthèse des observations.

Le  dossier  consultable  comprendra,  notamment  la  présente  délibération,  un  plan  de
périmètre et un document de synthèse des enjeux d’évolution du secteur.  Si  ce dossier
devait être complété en cours de concertation, le public en sera informé par voie de presse
(journal municipal et presse locale) et sur le site internet de la participation de Bordeaux
Métropole et sur celui de la ville de Saint-Médard-en-Jalles dans les 7 jours qui suivent cette
modification. 

De même, le cas échéant, le public sera informé par voie de presse et sur le site internet de
la participation de Bordeaux métropole et sur celui de la ville de Saint-Médard-en-Jalles de la
mise en œuvre éventuelle de modalités complémentaires de participation.

La  date  de  clôture  de  la  concertation  sera  communiquée  par  voie  de  presse  (journal
municipal et presse locale) et sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole et
sur celui de la ville de Saint-Médard-en-Jalles.

Le bilan de cette concertation sera arrêté à l’issue de cette procédure, conformément aux
exigences de l’article L.103-6 du Code de l’urbanisme.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 103-2 et suivants et L 300-1,

VU l’article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU la  délibération n°2015/0745 du 27 novembre 2015 relative à la  définition de l’intérêt
métropolitain pour les opérations d’aménagement,



VU la délibération n°2015/0781 du 18 décembre 2015 relative à l’accord cadre et marchés
subséquents 2016 pour la mise en œuvre opérationnelle du programme "50 000 logements
autour des axes de transports collectifs" et du programme aménagement économique avec
la Fabrique de Bordeaux Métropole (La Fab),

VU le plan de situation et le périmètre présentés et ci-annexés,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que l’opération « Saint-Médard – Le Bourdieu centre-ville » fait partie des
projets d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain, 

CONSIDERANT que  Bordeaux  Métropole  souhaite  engager  des  réflexions  en  vue  de
concevoir un projet d’opération d’aménagement sur le secteur Bourdieu centre-ville,

CONSIDERANT qu’il  est dès lors, opportun d’organiser au préalable une concertation au
sens de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, afin de porter à la connaissance du public
les  orientations  générales  du  projet  d’opération  d’aménagement  qu’elle  porte  et  les
acquisitions  foncières  qui  en  résultent  et  de  mettre  en  mesure  le  public  d’exprimer  ses
attentes et préoccupations et de présenter des observations ou propositions,



DECIDE

Article  1 :  Sont  adoptés  les  objectifs  suivants  du  projet  d’opération  d’aménagement  du
secteur « Le Bourdieu centre-ville » poursuivi par Bordeaux Métropole :

- Le développement d’une offre nouvelle de logements, répondant aux besoins identi-
fiés dans le diagnostic du Plan local d’urbanisme (PLU) 3.1 arrêté le 10 juillet 2015 et
correspondant aux objectifs de production exprimés dans le programme d’orientation
et actions du même document,

- Le développement du centre-ville de Saint-Médard-en-Jalles par l’extension du centre
existant au-delà de ses limites actuelles, à l’ouest du chemin Cassy-Vigney, à l’exté-
rieur  du  parc  du Bourdieu,  confortant  la  commune dans son rôle  de centralité  à
l’échelle du quadrant nord-ouest de la métropole,

- Le développement d’un espace de nature ouvert au public, préservant et valorisant le
parc du Bourdieu.

Article 2 : Une concertation est ouverte sur le secteur Le Bourdieu centre-ville. 

Article 3 : Ladite concertation se déroulera selon les modalités décrites dans le paragraphe
4 du rapport de présentation, intitulé « 4 – Modalités de la concertation préalable ».

Article 4 : Monsieur le Président est autorisé à prendre toutes les décisions nécessaires à la
mise en place de ladite concertation y compris, le cas échéant, à en préciser des modalités
complémentaires, et à en fixer la date de clôture.

.  

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 mars 2016

 

Pour expédition conforme,
par délégation,
le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE






